
Rhône-Alpes, Loire
Roanne
Fontalon 
201 rue Lucien-Sampaix

Lycée professionnel Lucien-Sampaix, puis cité scolaire Hippolyte-
Carnot, site Sampaix

Références du dossier
Numéro de dossier : IA42003835
Date de l'enquête initiale : 2021
Date(s) de rédaction : 2021
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale Patrimoine des lycées
Degré d'étude : recensé

Désignation
Dénomination : lycée
Précision sur la dénomination : cité scolaire
Appellation : Lucien-Sampaix
Parties constituantes non étudiées : cour, atelier

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en écart
Références cadastrales : 2021, AS, 228, 230, 287 à 290, 304, 308

Historique
En 1998, le lycée fusionne avec le lycée Hippolyte-Carnot, donnant naissance à la cité scolaire Hippolyte-Carnot, dont il
constitue l'un des deux sites. Le lycée a été entièrement reconstruit par l'agence d'architecture TEKHNE (Lyon).

Période(s) principale(s) : 1er quart 21e siècle
Auteur(s) de l'oeuvre : TEKHNE Architectes (agence d'architecture, attribution par source)

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la région

Illustrations

Vue aérienne
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Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Présentation de l'aire d'étude des lycées publics de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (IA00141303)
Oeuvre(s) contenue(s) :
Bas-relief (IM42002708) Rhône-Alpes, Loire, Roanne, Fontalon , 201  rue Lucien-Sampaix
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